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Résumé

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  des  conclusions  des  états  généraux  du  sanitaire,  le 
CGAAER a réalisé à la demande de la direction générale de l’enseignement et de la recherche 
une étude comparée des formations vétérinaires en France et dans les autres pays européens. 

Ces  travaux  du Conseil  général  ont  été  utilisés  par  le  « comité  à  haut  niveau  du  cursus 
vétérinaire » chargé de mener une réflexion sur les mesures à prendre pour mieux inscrire 
l’enseignement  vétérinaire  français  dans  l’espace  européen de l’enseignement  supérieur  et 
harmoniser  la durée de la formation vétérinaire  en France avec celles appliquées dans les 
autres Etats européens. 

Le présent rapport consiste en une étude des formations vétérinaires en Europe et n’a pas pour 
objet de formuler des recommandations. 

Il  analyse  les  principales  caractéristiques  des  formations  vétérinaires  dans  une  quinzaine 
d’Etats, constituant par leur diversité (situation géographique, taille, nombre de facultés vété-
rinaires) un échantillon suffisamment représentatif pour permettre d’établir des comparaisons 
avec le système de formation français. 

Trois points ont été étudiés : 
- la durée des études vétérinaires ; 
- les conditions de sélection et d’accès aux facultés vétérinaires ; 
- l’enseignement des matières scientifiques de base prévues par la directive 2005/36 relative à 
la reconnaissance des qualifications professionnelles. 

Pour réaliser cette étude, la mission a utilisé plusieurs sources documentaires : 
- les rapports d’évaluation des facultés vétérinaires établis par l’association européenne des 
établissements d’enseignement vétérinaire (AEEEV), ainsi que des comptes-rendus de visite 
sur place faites conjointement par cet organisme et la fédération des vétérinaires européens 
(FVE)1 ; 
- les réponses au questionnaire adressé par la mission aux conseillers agricoles2 ; 
- les informations fournies par les facultés sur leur portail internet. 

Ces  sources  documentaires,  hétérogènes  et  non  exhaustives,  se  sont  avérées  difficiles  à 
exploiter pour réaliser une analyse comparative précise entre les systèmes de recrutement et 
de formation. 

Les informations disponibles sur les sites internet des établissements sont en effet d’un accès 
peu aisé  pour  les  non-initiés  au système d’évaluation  et  de formation  de  chaque pays  et 
manquent de données statistiques qui permettraient de faire des comparaisons précises sur les 
modes de recrutement et sur les caractéristiques des diplômés. 

1 La  mission  n’a  malheureusement  pu  avoir  accès  qu’à  un  nombre  limité  de  rapports  en  raison  de  leur  
confidentialité, alors qu’ils constituent des sources d’information complètes sur les conditions d’admission dans 
les facultés et sur le contenu et le déroulement des études. 
2 Quatre conseillers agricoles ont envoyé des réponses : Allemagne, Espagne, Italie, Pologne. 
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La  diversité  des  modes  d’évaluation  des  élèves  à  la  fin  de  leurs  études  secondaires  et 
l’absence de « baccalauréat » au sens français dans les autres Etats membres ne permettent 
pas  toujours  d’afficher  la  possession  d’un  diplôme.  Même  s’il  n’est  pas  parfaitement 
approprié, le terme « baccalauréat » est utilisé dans ce rapport par mesure de simplicité pour 
désigner le diplôme ou l’ensemble d’épreuves ou les mécanismes d’évaluation mis en œuvre à 
la fin des études secondaires. 

La durée des études en école vétérinaire, qui est de 5 à 6 ans, est inférieure à la durée de 7 ans 
en vigueur en France (2 ans de classes préparatoires suivies de 5 ans en écoles vétérinaires),  
même si ce constat  doit  être relativisé pour tenir  compte de la qualification des étudiants 
admis :  toutes  les  facultés  exigent  en  effet  dans  les  matières  scientifiques  de  base 
(mathématiques, physique, chimie,  biologie), des niveaux qui impliquent que les candidats 
aient déjà acquis dans ces matières une formation supérieure ou complémentaire pendant ou 
après leurs études secondaires. 

Le recrutement à l’issue des études secondaires est largement prédominant, même s’il existe 
des voies d’accès spécifiques, notamment en Irlande et au Royaume-Uni. 

La procédure de sélection, partout très rigoureuse, comporte des exigences académiques de 
diplômes, de réussite à des tests spécifiques et de notes, ainsi que, dans certains pays qui ont 
affiné leurs critères de sélection, des exigences en terme d’expérience professionnelle. 

Dans l’ensemble des pays,  en raison du nombre limité des places offertes en facultés, des 
critères de sélection et de l’afflux de candidats et de leur qualité, les étudiants admis ont un 
niveau scolaire supérieur aux exigences affichées par les établissements ou détiennent déjà un 
diplôme universitaire. 
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1. La durée des formations dans les facultés vétérinaires en Europe 

1.1. Cadre communautaire et construction de l’espace européen de 
l’enseignement supérieur 

Les Etats étudiés sont soumis, comme la France, au même encadrement juridique, soit en leur 
qualité de membres de l’Union Européenne ou de partie à l'Accord sur l’Espace économique 
européen (EEE) qui les fait relever des dispositions de la directive 2005/36 du 7 septembre 
2005 du parlement  européen et  du  conseil  relative  à  la  reconnaissance  des  qualifications 
professionnelles,  soit,  pour  la  Suisse,  en  qualité  de  signataire  de  l’accord  sur  la  libre 
circulation  des  personnes  reprenant  les  règles  sur  la  reconnaissance  mutuelle  des 
qualifications professionnelles applicables au sein de l’Union européenne. 

Les  ressortissants  des  Etats  membres  de  l’Espace  économique  européen  bénéficient  du 
principe de reconnaissance mutuelle automatique de leurs diplômes de vétérinaire et peuvent, 
s’ils ont obtenu leur titre et le droit d’exercer dans l’un des Etats, exercer leur profession dans 
les autres Etats de l’EEE. 
Cette  reconnaissance  automatique  est  subordonnée  pour  les  vétérinaires  au  respect  de 
conditions minimales de formation concernant la durée des études et les matières enseignées 
au cours de ces études. 
L’article  38.1. de la directive 2005/36 dispose,  en effet,  que « la formation de vétérinaire 
comprend  au  total  au  moins  5  années  d’études théoriques  et  pratiques  à  plein  temps 
dispensées dans une université, dans un établissement d’enseignement supérieur d’un niveau 
reconnu comme équivalent ou sous la surveillance d’une université, portant sur le programme 
figurant à l’annexe V, point 5.4.1. ». Ce programme comporte des matières de base et des 
matières spécifiques. 

Les formations vétérinaires dans les pays européens peuvent en outre répondre à l’évolution 
générale de l’enseignement supérieur liée à la mise en œuvre du processus de Bologne, dit  
aussi  "système  LMD",  initié  en  1999,  qui  vise  à  la  réalisation  d’un  espace  européen  de 
l’enseignement  supérieur  par  l'harmonisation  des  systèmes  d'enseignement  supérieur 
nationaux. 

Ce processus, auquel adhèrent 47 Etats et donc dépassant largement le cadre communautaire, 
engage  chaque  signataire  à  réformer  volontairement  son  système  d’enseignement  pour 
faciliter  la  mobilité  des  étudiants  et  la  reconnaissance mutuelle  des diplômes  en adoptant 
notamment les principes suivants : 

- L'instauration d’un système de diplômes facilement reconnaissables et comparables. 
- L’organisation des cursus sur au moins 2 cycles : le premier cycle conduisant en 3 ans au 
diplôme de bachelor, le deuxième aboutissant au diplôme de master proposé selon les facultés 
sur 2 à 3 ans ; dans certaines facultés,  au-delà du master conférant le diplôme et le droit  
d'exercer, un troisième cycle de doctorat peut être proposé. 
- L’organisation des formations en semestres et en unité d’enseignement, chaque unité ayant 
une valeur définie en crédits européens, ou ECTS, capitalisables et transférables d’un pays à 
l’autre (1 crédit nécessite 25 à 30 heures d'études). Une année représente 60 ECTS. 
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1.2. Durées des formations 

Dans  les  pays  énumérés  dans  le  tableau  ci-dessous,  pour  obtenir  le  titre  de  vétérinaire 
permettant l’exercice de la profession, les étudiants doivent suivre un cursus de  formation 
vétérinaire de 5 à 6 ans d’études dans un établissement d’enseignement supérieur. 

Dans  les  Etats  qui  ont  mis  en  œuvre  le  processus  de  Bologne  dans  leurs  formations 
vétérinaires, le cursus total de 5 à 6 ans est structuré en  2 cycles, le premier de 3 ans qui 
conduit au diplôme de « bachelor » et le second de 2,5 à 3 ans qui aboutit à un diplôme de 
« master »  (exemples  de  pays  ayant  adopté  ces  2  cycles pour  leur  formation  vétérinaire : 
Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse). 

Les durées indiquées sont des durées théoriques et non des durées moyennes de formation, 
celles-ci pouvant être plus longues compte tenu des redoublements d’étudiants en cours de 
formation. 

La plupart des pays ont adopté une durée identique dans toutes leurs facultés vétérinaires : 
c’est le cas, par exemple, de l’Allemagne dont les cinq facultés appliquent un cursus de 5,5 
ans. Il en est de même en Italie et en Espagne (5 ans) ou en Belgique (6 ans). Certains pays  
confient aussi la gestion des admissions universitaires à un organisme central. 

Inversement, au Royaume-Uni, toutes les facultés vétérinaires n'appliquent pas la même durée 
de formation et présentent des spécificités les unes par rapport aux autres : les durées sont de 
5 ou 6 ans, sans compter les périodes de préparation aux études vétérinaires mises en place 
récemment par certaines facultés (notamment à Londres et à Édimbourg) pour les candidats 
n'ayant pas le niveau requis dans les matières scientifiques de base. Cette préparation, qui fait 
partie  de  la  procédure  de  sélection  des  candidats,  n’est  pas  intégrée  dans  le  cursus  de 
formation vétérinaire et n'équivaut donc pas aux classes préparatoires françaises telles qu'elles 
sont retenues dans le système national actuel. 

Les durées indiquées dans le tableau sont celles des études programmées dans les facultés 
vétérinaires  stricto  sensu  et  ne  prennent  donc  pas  en  compte  les  années  ou  périodes  de 
préformation après les études secondaires qui, liées aux niveaux ou à la nature des critères de 
recrutement, peuvent être nécessaires pour accéder aux facultés. 
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DUREE DES FORMATIONS VETERINAIRES
DANS QUELQUES FACULTES EUROPEENNES 3 

ALLEMAGNE BERLIN
GIESSEN
HANOVRE
LEIPZIG
MUNICH

5,5 ans
5,5 ans
5,5 ans
5,5 ans
5,5 ans

AUTRICHE VIENNE 6 ans

BELGIQUE GAND
LIÈGE

6 ans
6 ans

DANEMARK COPENHAGUE 5,5 ans

ESPAGNE BARCELONE
MADRID
CORDOUE

5 ans
5 ans
5 ans

FINLANDE HELSINKI 6 ans

HONGRIE BUDAPEST 5,5 ans

ITALIE BOLOGNE
MILAN
TURIN

5 ans
5 ans
5 ans

IRLANDE DUBLIN 5 ans

NORVÈGE OSLO 5,5 ans

PAYS-BAS UTRECHT 6 ans

POLOGNE VARSOVIE
WROCLAW

5,5 ans
5,5 ans

ROYAUME-UNI CAMBRIDGE
LONDRES
LIVERPOOL
GLASGOW
EDIMBOURG

6 ans
5 ans
5 ans
5 ans
5 ans

SUÈDE UPPSALA 5,5 ans

SUISSE ZURICH-BERNE
(Vetsuisse)

5 ans

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE BRNO 6 ans

3 Sauf exception, la liste des facultés citées par pays n’est pas exhaustive. 
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2. La sélection et le recrutement 

Cette partie présente les conditions d’admission dans les facultés vétérinaires de seize pays 
européens  par  la  voie  principale  d’accès  ouverte  à  la  sortie  des  études  secondaires.  Les 
informations recueillies sur les autres voies de recrutement spécifiques à certaines catégories 
de candidats montrent dans l’ensemble une faible utilisation.

2.1. Les conditions de sélection 

Le numerus clausus, appliqué dans la plupart des facultés vétérinaires à quelques exceptions 
près4, impose la mise en œuvre d’une procédure de sélection des candidats les plus aptes et les 
plus motivés. 

2.1.1. Procédures d’admission 

La partie 1.1. ne reflète pas la totalité des éléments des dossiers examinés par les facultés pour 
décider  de  l’admission  des  candidats.  Elle  décrit  uniquement  les  procédures  d’admission 
directement liées aux diplômes et titres à détenir et aux examens spécifiques à passer. 
Les  critères  précis  de  sélection  des  candidats  (notes,  expérience  professionnelle,  langues 
étrangères, …) sont traités en partie 1.2. 
Selon les facultés, les procédures appliquées sont plus ou moins complexes ; les résultats de 
fin d’études secondaires constituent toutefois le socle commun académique d’évaluation des 
candidats. 
La sélection se fait soit au vu des résultats au diplôme final des études secondaires permettant 
d’accéder à l’université, soit sur la base de ce diplôme et des résultats à un examen spécifique 
d’entrée en faculté vétérinaire, soit suivant des processus combinant les résultats à l’examen 
de  fin  d’études  secondaires  ou  à  un  test  d’entrée  en  faculté  vétérinaire  avec  d’autres 
mécanismes. 

Index du chapitre     : 2.1.1. Procédures d’admission   

2.1.1.1. Procédure d’admission fondée sur les résultats au diplôme terminal des 
études secondaires                      page 9

G B 
Irlande 
Allemagne 
Danemark 
Norvège 
Pologne 

4 Pas de numerus clausus en Belgique, ni en Pologne. En Belgique, un décret de 2006 a institué un quota pour les 
non-résidents égal à 30% du nombre total des inscrits en 1ère année (année académique précédente) dans lequel la 
sélection des candidats se fait par tirage au sort. La CJCE, a jugé le 13 avril 2010 que pour être conforme au 
principe de libre circulation des personnes un tel quota devait être justifié par des objectifs de santé publique : la 
procédure de sélection des non-résidents devra être revue. 
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2.1.1.2. Procédure d’admission fondée sur les résultats au diplôme terminal des  
études secondaires et à un examen spécifique                   page 11

◊ Procédure d’admission identique pour tous les candidats       page 11
Suisse 
Espagne 
République tchèque 
Hongrie 
Italie 
Espagne 
Allemagne 

◊ Procédure d’admission associant les résultats du diplôme terminal des études  
secondaires et de l’examen spécifique de façon différenciée                           page 12
Danemark 
Finlande 

2.1.1.3. Procédure d’admission associant des exigences de qualifications, des  
épreuves et d’autres mécanismes       page 13
G B 
Suède 
Pays-Bas 

2.1.1.1. Procédure d’admission fondée sur les résultats au diplôme terminal des 
études secondaires 

L’obligation  de détenir  le  certificat  national  de fin d’études secondaires  ouvrant  l’accès  à 
l’université  est  une  condition  générale  minimale ;  les  facultés  admettent  comme  titre 
équivalent des diplômes européens et internationaux, tels que le baccalauréat international, le 
baccalauréat  européen  et,  selon  les  facultés,  des  diplômes  délivrés  dans  les  autres  Etats 
européens. 
Ce  diplôme,  désigné  dans  cette  note  pour  des  raisons  de  commodité  par  « bac »  ou 
« baccalauréat »,  a  des  appellations  variées  selon  les  pays :  A-level  britannique,  leaving 
certificate  irlandais,  abitur  allemand,  certificat  de  maturité  fédérale  suisse,  examen  de 
matriculation en Finlande, … Lorsqu’il comporte des niveaux différents de difficulté, comme 
en Irlande, les facultés exigent qu’il ait été présenté par les candidats à un niveau plus ou 
moins élevé (normal ou supérieur). 
L’exigence de ce diplôme est le plus souvent assortie de conditions minimales de moyenne 
générale  et  de notes  dans  les  matières  scientifiques  essentielles  à  la  poursuite  des  études 
vétérinaires. 

G B : 
Rappel sommaire préalable sur les diplômes de fin d’études secondaires britanniques     :   

Il existe 2 niveaux de diplômes à la fin des études secondaires en GB : 
Le « GCSE » (general certificate of education) est un diplôme obtenu par matière que les  
élèves passent dans plusieurs matières à la fin de la scolarité obligatoire vers 16 ans. Il  
correspond approximativement à un niveau intermédiaire entre le brevet des collèges et le
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baccalauréat et il est noté sous forme de lettres dont A et B constituent les niveaux les plus  
élevés. 
Le « A level » (advanced level), passé vers 18 ans, peut être assimilé au baccalauréat et  
sert de pré-requis pour entrer à l’université ; les élèves peuvent passer plusieurs « A-level » 
et le nombre minimal généralement demandé par les universités est de 3. Chaque module  
est suivi pendant 2 ans : le plus souvent, 3 modules sont évalués à la fin de la 1ère année et  
confèrent la qualification « AS level » (advanced subsidiary level) et 3 autres sont passés en  
fin  de 2ème  année et  donnent  la  qualification  A2 ;  un « A level » complet  comprend la  
réussite des niveaux AS et A2. Les « A level » sont notés de A à E. 

L’ensemble des facultés vétérinaires britanniques ont des exigences similaires de résultats aux 
diplômes de fin  d’études  secondaires,  comme le  montrent  les  conditions  d’admission  aux 
facultés  de  Londres,  de  Liverpool,  de  Cambridge  et  d’Édimbourg.  Elles  admettent  en 
équivalence du A level les mêmes diplômes, notamment le baccalauréat international, sous 
réserve  cependant  de  justifier  d’un  certain  niveau  en  chimie  et  en  biologie. Toutefois, 
certaines  facultés  soumettent  les  dossiers  des candidats  à  un examen complémentaire  (cf.  
1.1.3. page 6), même si le poids du A level demeure prépondérant. 
Londres et Liverpool : les candidats doivent avoir réussi avec des notes A ou B 4 à 5 matières 
au GCSE et être titulaires d’au moins 3 A level complets en biologie, chimie et dans une autre 
matière scientifique. 
Cambridge : les candidats doivent avoir obtenu au GCSE des notes minimales en maths et 
dans  2  autres  matières  scientifiques  et  avoir  passé  3  A level  en  chimie  et  dans  2 autres 
matières (biologie, maths ou physique). 
Édimbourg : les candidats doivent aussi avoir passé plusieurs A level en biologie, en chimie et 
en maths ou physique. 

A  titre  indicatif,  Édimbourg  admet  les  candidats  titulaires  du  baccalauréat  français  
scientifique  ayant  eu  au  moins  14  ou  16  en  chimie,  biologie,  maths  et  physique :  ces  
précisions donnent une idée de l’équivalence du niveau requis par cette faculté par rapport  
au baccalauréat français. 

Irlande : 
Rappel sommaire préalable sur l’examen de fin d’études secondaires irlandais     :   

Le « leaving certificate » comporte 3 niveaux, dont le niveau normal dit « ordinary level » 
et  le  niveau  supérieur  dit  « higher  level ».  Les  élèves  choisissent  le  niveau  auquel  ils  
souhaitent présenter chaque matière de l’examen, qui sont au nombre de 6 parmi lesquelles  
l’anglais et les maths figurent obligatoirement. En fonction du niveau choisi et des notes  
obtenues dans chaque matière, les élèves obtiennent des points (par exemple : le niveau  
maximum pour 6 matières passées au niveau supérieur est de 600 points, la note maximale  
A1 attribuée dans une matière passée au niveau supérieur conférant 100 points). 

Dublin :  les  candidats  doivent  détenir  le  leaving  certificate  et  l’avoir  réussi  au  niveau 
supérieur en chimie et au niveau normal dans 4 matières (dont anglais et maths). 

Allemagne :
Après  la  présélection  des  candidats  assurée  par  un  office  central,  20  % des  places  sont 
attribuées directement dans les facultés par cet organisme, sur la base des meilleurs résultats à 
l’abitur.  Les  autres  places  sont  soit  attribuées  par  les  facultés  elles-mêmes  suivant  des 
procédures locales (cf. 1.1.2.1. page 4), soit pour 20 % attribuées à des candidats postulant à 
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l’entrée en 1ère année de faculté vétérinaire après un autre parcours universitaire (mécanisme 
de la liste d’attente « wartezeit »). 

Danemark : 
Sur  180  places,  la  moitié  des  candidats  admis  sont  sélectionnés  sur  le  dossier  du 
« baccalauréat » dans la procédure d’accès dite du « quota 1 » (cf. 1.1.2.2. page 5). 

Norvège : 
La sélection se fait en fonction des résultats au diplôme de fin d’études secondaires devant 
obligatoirement comprendre mathématiques et chimie. 

Pologne : 
Les étudiants sont uniquement sélectionnés sur leurs notes au « baccalauréat » en biologie et 
chimie, avec des variantes selon les facultés dont certaines tiennent compte en outre d’autres 
matières (langue étrangère, maths, physique). 

2.1.1.2. Procédure d’admission fondée sur les résultats au diplôme terminal des  
études secondaires et à un examen spécifique 

◊ Procédure d’admission identique pour tous les candidats 

Les  candidats  doivent  non  seulement  justifier  de  la  réussite  à  l’examen  de  fin  d’études 
secondaires assortie de conditions de notes dans certaines matières, mais ils sont également 
soumis à un examen spécifique d’admission aux facultés vétérinaires. 

Suisse : 
Les candidats doivent détenir le diplôme national de fin d’études secondaires ouvrant l’accès 
à  l’université  (la  « maturité  fédérale »),  sans  exigences  particulières  dans  les  matières 
scientifiques, et passer un test d’aptitude.

Espagne : 
Les  candidats  sont  classés  en  fonction  de  la  moyenne  pondérée  de  leurs  résultats  au 
« baccalauréat » et à un test d’entrée, le PAAU ou « prueba de aceso a la universidad » ; le 
« bac » et le test sont pondérés respectivement à 60 % et à 40 %.

République tchèque : 
Les  candidats  doivent  être  titulaires  du diplôme de  fin  d’études  secondaires  et  passer  un 
examen oral organisé par l’université.

Hongrie : 
Après  examen  de  leurs  dossiers  de  candidature,  les  candidats  sont  soumis  à  un  examen 
d’entrée écrit (QCM) ou oral à leur choix qui sert à vérifier leur niveau en biologie et en 
chimie ainsi qu’en anglais, puis à un entretien avec un jury. 
Sont exemptés de ce test les titulaires de A level obtenus avec des notes élevées en chimie et 
biologie  et  les  candidats  ayant  suivi  l’enseignement  des  classes  préparatoires  françaises, 
filière BPSCT. 

Si cette dernière possibilité a peu d’impact en termes d’effectifs concernés, elle présente
toutefois  l’intérêt  de  fournir  une  indication  sur  le  niveau  requis  par  cette  faculté  par
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rapport au système de formation français. 

Dans les pays ayant plusieurs facultés vétérinaires, la procédure de sélection peut, comme en 
Italie  et  en Espagne,  être identique  pour toutes  les facultés  vétérinaires  ou comporter  des 
variantes selon les établissements (Allemagne). 
Le questionnaire soit est centré sur la personnalité et les intérêts du candidat, soit constitue 
une  vérification  de  ses  connaissances  et  porte  sur  des  matières  académiques,  notamment 
scientifiques :

Italie : 
Outre le diplôme de fin d’études secondaires, sans exigence de dominante scientifique, les 
candidats sont soumis à un test national, organisé à la même date pour accéder aux 14 facultés 
vétérinaires. Les candidats sont classés en fonction de leurs réponses aux questions de ce test. 
Cet examen des connaissances du candidat dure 2 heures. Il comporte 80 questions à choix 
multiples dont les thèmes et la répartition étaient jusqu’en 2010 les suivants :

- culture générale et logique : 40 questions.
- biologie : 18 questions.
- chimie : 11 questions.
- physique et maths : 11 questions.

Espagne : 
Le test d’entrée, identique pour les 9 facultés publiques, est assorti d’une exigence de note 
minimale fixée par chaque faculté en fonction du nombre des demandes d’inscription reçues. 
Depuis  la  rentrée  2010,  des  épreuves  supplémentaires  facultatives  peuvent  permettre  aux 
candidats  d’augmenter  leur  note  au  test  d’entrée  de  4  points.  Se  présenter  à  ce  test  
complémentaire  est  pratiquement  indispensable  compte  tenu  du  nombre  élevé  des 
candidatures dans certaines facultés très sollicitées (Barcelone, Madrid, Saragosse). 

Allemagne : 
Après la présélection des candidats organisée au niveau national sur la base de la moyenne 
obtenue à l’abitur, les facultés ont un quota de 60 % des places laissé à leur appréciation dont 
elles définissent elles-mêmes les critères de sélection dans le cadre d’une procédure locale 
d’admission. Certaines d’entre elles ont institué le test d’admission. 

A Berlin et à Hanovre, il s’agit de tests de motivation et de profil, prenant la forme à Berlin  
d’un questionnaire écrit en ligne de 180 questions et à Hanovre d’un questionnaire à remplir  
en 30 mn, axé sur la personnalité du candidat.

◊ Procédure d’admission associant  les résultats  du diplôme terminal  des études 
secondaires et de l’examen spécifique de façon différenciée 

Certains  pays  d’Europe  du  nord  ont  adopté  des  processus  de  sélection  des  candidats 
comportant  2  voies  distinctes  d’accès  et  reposant  sur  une  combinaison  des  résultats  au 
« baccalauréat » et à l’examen d’admission. 
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Danemark :
A  Copenhague,  les  recrutements  sont  répartis  à  égalité  entre  2  voies  d’accès,  dites  du 
« quota 1 » et du « quota 2 » : 
La voie du « quota 1 » constitue un système d'accès direct à la faculté vétérinaire après les 
études  secondaires,  sans  examen  d'entrée  spécifique  (cf.  1.1.1.  page 3).  Les  90 meilleurs 
candidats  sont  ainsi  sélectionnés  sur  la  base  de  leurs  notes  au  diplôme  donnant  accès  à 
l'université. 
Les  candidats  relevant  de la  procédure du « quota 2 » doivent  en plus  passer un examen 
d’admission comportant 2 étapes successives, un test et une audition. 
Le test, pondéré à 1/3, est un questionnaire à choix multiple couvrant un champ très large de 
sujets, destiné à apprécier la motivation et les connaissances des candidats (questions touchant 
à la médecine vétérinaire, le bien-être animal, la santé publique vétérinaire …). 
Les 180 candidats ayant eu les meilleurs résultats au test sont invités à un entretien. 
L’audition, pondérée à 2/3, dure 20 mn avec un jury composé de 3 membres (un professeur de 
la  faculté,  un  vétérinaire  et  un  étudiant  en  master)  et  permet  de  vérifier  la  motivation 
personnelle, l’expérience avec les animaux et les aptitudes aux études envisagées. 

Finlande : 
A Helsinki, tous les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès à l’université 
et en outre passer un examen d’entrée organisé en coopération avec les facultés de médecine, 
et comprenant des questions de physique, de chimie et de biologie.
Deux modes de sélection sont appliqués : la moitié des candidats est choisie en fonction de la 
somme des points obtenus au diplôme de fin d’études secondaires et des points obtenus à 
l’examen d’admission ; l’autre moitié des candidats est admise sur la base des points du seul 
examen d’entrée. 

Au Danemark  comme en Finlande,  quel  que soit  leur  mode de sélection,  l’ensemble  des 
étudiants  admis  ont un niveau homogène en physique,  chimie  et  biologie,  dès lors  qu’ils 
doivent tous remplir les mêmes conditions de niveau dans ces matières scientifiques de base.

2.1.1.3.  Procédure d’admission associant  des exigences  de qualifications,  des  
épreuves et d’autres mécanismes 

Les  dossiers  de  candidature  sont  soumis  à  une  procédure  comportant  plusieurs  étapes 
associant l’examen des résultats des études secondaires, un test spécifique, une audition et 
d’autres procédures. 

G B : 
A Cambridge,  après  l’examen  des  résultats  au  A level  et  des  notes  obtenues  en  chimie, 
biologie, physique et maths (cf. 1.1.1. page 2), la faculté applique une procédure de sélection 
comprenant la prise en compte des résultats au test BMAT et une audition par un jury. 
Le BMAT (Bio Medical Admission Test), qui s’inscrit ici dans le processus avant l’entretien 
avec le jury, est une évaluation d’aptitude gérée par l’université de Cambridge et aussi utilisée 
par les facultés vétérinaires de Londres et de Bristol. Ce test comprend 3 sections : la 1ère, 
consistant en 35 questions à traiter en 60 minutes, évalue les aptitudes et les compétences ; la 

13



2ème est un test de connaissances scientifiques de 30 minutes avec 27 questions ; la 3ème est la 
construction d’un argumentaire à rédiger en 30 minutes. 
Les candidats sont convoqués à l’entretien, étape suivante de la procédure, si leur note à ce 
test dépasse un certain seuil. 

Suède : 
A Uppsala, dès lors qu’ils satisfont aux exigences académiques de base notamment en matière 
scientifique, les conditions d’admission des candidats à la faculté vétérinaire reposent sur une 
procédure combinant leur répartition en 4 catégories et l’application à ces groupes de critères 
de sélection différents. Les candidats sont classés dans l’une des 4 catégories suivantes : les 
candidats  présentant  à  l’admission  leurs  notes  de  fin  d’études  secondaires ;  les  candidats 
présentant des résultats dans des établissements situés en zone rurale; les candidats ayant un 
score au SweSAT ; enfin, les candidats ayant majoré leur score au SweSAT avec des points 
acquis grâce à leur expérience professionnelle.
Le SweSAT (Swedish Scholastic Aptitude Test) est un test d’aptitude standardisé utilisé pour 
sélectionner les candidats à l’enseignement supérieur ; ce test,  qui comporte 122 questions 
réparties en 5 sections, évalue la capacité à analyser des données, à comprendre les mots et les 
concepts,  à  analyser  des  textes,  à  résoudre  des  problèmes  mathématiques  et  à  tirer  des 
conclusions logiques ; l’une des sections, qui est en anglais, sert à évaluer la maîtrise de cette 
langue par les candidats. A la fin de leur scolarité, les élèves sont libres de présenter ou non ce 
test. Pour l’admission à l’université, ils sont évalués sur la base la plus favorable pour eux : 
prise en compte des notes des études secondaires ou du score à ce test d’aptitude. 
Les meilleurs candidats des 4 catégories sont admis en fonction de la répartition des places 
offertes : au moins un tiers des places sont attribuées aux étudiants des 2 premières catégories  
se présentant avec les notes de leurs études secondaires ; et au moins un tiers des places sont 
attribuées aux groupes de candidats faisant état de leur score au SWESAT. 
Dans la limite de 20% des places offertes, la faculté peut fixer des critères complémentaires 
de sélection. 
Enfin, il est procédé à un tirage au sort pour occuper les dernières places disponibles entre les 
candidats qui à l’issue de ce processus seraient à égalité. 

Pays-Bas : 
A Utrecht, la faculté applique une procédure originale comportant l’examen du dossier, avec 
les  exigences  habituelles  de  diplômes  et  de  notes  scientifiques,  et  d’autres  modes  de 
sélection : la faculté admet sur dossier les 40 meilleurs candidats, réserve un quota de places 
pour  la  médecine  vétérinaire  rurale  (50  places  attribuées  sur  la  base  des  notes  et  d’un 
entretien, places qui s’avèrent d’ailleurs difficiles à pourvoir en pratique) ou la santé publique, 
puis  procède  par  tirage  au  sort  parmi  les  dossiers  admissibles  pour  attribuer  les  places 
restantes. 

Observation :

Le diplôme ou les résultats  de fin d’études secondaires constituent l’élément déterminant  
pour l’admission au cursus vétérinaire, même si les facultés mettent également en œuvre des  
procédures complémentaires de plus en plus diversifiées. 
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2.1.2. Critères de sélection 

Toutes les facultés sélectionnent les candidats en fonction de leur notation. Certaines facultés 
tiennent également compte d’autres critères, en valorisant l’expérience professionnelle et le 
choix d’affectation exprimé par les candidats ainsi que leurs connaissances linguistiques. 

Index du chapitre     : 2.1.2. Critères de sélection   

2.1.2.1. Exigences académiques           p. 15
◊ Des notes minimales sont exigées pour postuler                       p. 15
G B 
Irlande 
Danemark 
Suède 
Allemagne 

◊ Les conditions minimales sont largement dépassées en réalité           p. 16
G B 
Irlande 
Allemagne 
Finlande 

2.1.2.2. Exigences non académiques           p. 17
G B 
Allemagne 

2.1.2.3. Exigences linguistiques           p. 18

2.1.2.4. Incidences des critères de sélection retenus           p. 18

2.1.2.1. Exigences académiques 

Les facultés fixent des conditions minimales de diplômes et de notes qui en pratique sont 
largement dépassées en raison du nombre et de la qualité des candidats. 

◊ Des notes minimales sont exigées pour postuler 

Les facultés exigent que les candidats aient passé les examens de fin d’études secondaires, au 
niveau supérieur le cas échéant, avec une note moyenne générale minimale, et aient obtenu 
des notes élevées dans les matières scientifiques de base. 

G B : 
Au Royaume-Uni, les exigences de notes sont approximativement les mêmes dans tous les 
établissements et des scores élevés sont partout requis en chimie et biologie. 
Londres : au GCSE, la note A est exigée en biologie et en chimie et la note B au moins en 
anglais, en maths et en physique ; au A level, la combinaison des notes obtenues en biologie, 
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en chimie et dans un 3ème sujet scientifique ne peut qu’être AAA ou AAB (les notes A et B 
sont les meilleures notes). 
Liverpool : des notes de haut niveau sont exigées au GCSE et au A level : 
Les étudiants doivent avoir obtenu au moins la note B en anglais, en maths et en physique au 
GCSE ;  avoir  réussi  3  matières  au  niveau  A2  level  et  obtenu,  comme  à  Londres,  une 
combinaison de notes AAA ou AAB en biologie, chimie et dans une 3ème matière parmi les 
suivantes :  autres  disciplines  scientifiques,  langue  étrangère,  histoire,  géographie, 
psychologie ; ils doivent en outre avoir passé une 4ème matière avec au moins la note B au AS 
level (par exemple, études générales ou logique). 
Edimbourg : quel que soit le diplôme présenté à l’admission,  les notes exigées en chimie, 
biologie  et  maths  ou  physique  doivent  être  tout  aussi  élevées  et  avoir  été  obtenues  sans 
redoublement aux examens. La note A est obligatoire en chimie. 

Irlande : 
A  Dublin,  des  conditions  minimales  de  niveaux  et  de  notes  sont  exigées  au  leaving 
certificate : la note minimale D3 est exigée en anglais, en maths, dans une langue étrangère, et 
dans un autre sujet au certificat passé au niveau normal et la note minimale C3 est exigée en 
chimie au certificat passé au niveau supérieur. Ce niveau d’exigence assez bas ne correspond 
pas à la réalité des recrutements (cf. 1.2.1.2. ci-dessous). 

Danemark : 
Des  notes  élevées  sont  exigées  à  l’examen  de  fin  d’études  secondaires  et  à  l’examen 
spécifique d’entrée, notamment dans les matières scientifiques : maths (niveau A), physique 
(niveau B) et chimie (niveau B) ou biotechnologie (niveau C). 

Suède : 
Les candidats  doivent  satisfaire  à des exigences  de notes élevées  à la  fin de leurs études 
secondaires en filière scientifique avec des notes minimales de niveau au moins B en biologie, 
en chimie  et  en physique,  au moins  C en mathématiques,  ainsi  que des scores élevés  en 
suédois et en anglais. 

Allemagne : 
Les 5 facultés tiennent compte des notes obtenues au cours des études secondaires dans les 
matières scientifiques de base avec quelques différences selon les établissements: 
Berlin et Hanovre tiennent compte des notes obtenues en biologie, en chimie et en physique 
sur les 4 derniers semestres du 2ème cycle. 
Leipzig tient également compte des notes en biologie, en chimie et en physique, mais y ajoute 
les notes en mathématiques. 
Giessen tient compte pour 90% de ses places de la moyenne à l’abitur et des notes pondérées 
sur 4 semestres en biologie, en chimie et en physique. 

◊ Les conditions minimales sont largement dépassées en réalité 

Compte tenu du nombre limité des places, des critères de sélection et de l’afflux et de la 
qualité  des  candidats,  les  étudiants  admis  ont  un  niveau  scolaire,  de  diplôme  ou  de 
qualification supérieur aux exigences et ont même pour certains d’entre eux déjà suivi une 
formation universitaire avant leur entrée en faculté vétérinaire. Par exemple : 
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G B : 
A Liverpool, 25% des entrants ont 4 A2 level alors qu’il n’est théoriquement exigé que 3 A2 
level et un AS. 

Irlande : 
En pratique, la faculté vétérinaire de Dublin recrute les étudiants ayant cumulé plus de 540 
points (sur 600 au maximum) au leaving certificate, c’est-à-dire des étudiants ayant passé ce 
diplôme au niveau supérieur et ayant eu les meilleurs résultats : ce score indique en effet que 
les candidats admis ont forcément plusieurs notes de niveau A au higher level, alors que les 
conditions minimales théoriques ne sont pas aussi élevées. 

Allemagne : 
Alors que la présélection des candidats doit se faire en fonction d’une moyenne minimale à 
l’abitur  correspondant  à  la  mention  française  AB,  les  candidats  admis  ont  en  réalité  une 
moyenne supérieure, correspondant à des mentions B ou TB. 

Finlande : 
A Helsinki, seuls 30 % des nouveaux étudiants ont été admis à la faculté l’année même de 
leur réussite à l’examen terminal d’études secondaires ; la majorité des étudiants ont lors de 
leur entrée à la faculté déjà suivi un parcours universitaire d’un ou deux ans et obtenu un 
diplôme scientifique bien que cela ne soit pas une condition d’accès au cursus vétérinaire. 

Des universités ont même mis en place des formations spécifiques pour permettre aux futurs 
candidats de s’adapter au niveau élevé d’exigence scientifique de la procédure de sélection: 
A  Londres et  Edimbourg, des pré-formations universitaires de 2 ans en chimie, biologie, 
physique  et  maths  sont  organisées  pour  les  candidats  au  cursus  vétérinaire  afin  de  leur 
permettre d’atteindre le niveau requis à l’admission dans ces matières. 
L’université de Budapest a également institué un programme en sciences et en anglais pour 
préparer les candidats à l’examen d’admission. 

2.1.2.2. Exigences non académiques 

Dans  certaines  facultés,  une  expérience  professionnelle  antérieure  ou  une  formation 
professionnelle  à  des  activités  ayant  un  lien  avec  le  métier  vétérinaire  sont  exigées  ou 
simplement prises en compte dans la procédure de sélection. 

G B : 
Les  facultés  de  Londres,  de  Liverpool  et  d’Edimbourg  exigent  une  expérience 
professionnelle : 
A  Londres,  les  postulants  doivent  avoir  une  expérience  professionnelle  d’au  moins  2 
semaines,  dans un cabinet  vétérinaire  et  dans une autre structure accueillant  des animaux 
(fermes, refuges, animalerie, laboratoires …). 
A Liverpool, les candidats doivent justifier d’au moins 10 semaines d’expérience de travail : 
au minimum 6 semaines dans des secteurs d’activité liés au domaine vétérinaire (laboratoires, 
abattoirs, zoos, fermes, refuges …) et 4 semaines en cabinet vétérinaire (2 cabinets différents : 
l’un pour « petits » animaux et l’autre pour animaux de ferme ou chevaux). 
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A Edimbourg, une expérience diversifiée est requise (cabinets vétérinaires, fermes, élevages, 
abattoirs, zoos, refuges, laboratoires …), mais, à la différence de Liverpool et de Londres, 
aucune durée minimale n’est imposée. La description de cette expérience dans le dossier de 
candidature  permet  au  jury  d’évaluer  au  cas  par  cas  les  qualités,  la  motivation  et  les 
réalisations du candidat. 

Allemagne : 
La prise en compte de l’expérience et des formations professionnelle antérieures comporte des 
modalités d’application variant selon les facultés qui ont adopté ce critère non académique 
dans leur procédure locale d’admission : 
Leipzig et Berlin attribuent des bonifications aux candidats ayant accompli des formations 
professionnelles « importantes pour les études envisagées » selon des critères définis par ces 2 
facultés. 
Munich accorde un bonus en points sur leur moyenne aux candidats ayant exercé certaines 
professions : agriculteur, assistant agricole, éleveur de chevaux ou aide-vétérinaire … 
Giessen attribue 10 % des places à titre local non seulement en fonction de la moyenne du 
baccalauréat,  mais  aussi  de  l’expérience  professionnelle  acquise  dans  11  professions 
prédéfinies, liées à l’élevage ou à l’exercice des activités vétérinaires. 

Autre  critère  non  académique : en  Allemagne, dans  le  cadre  de  la  procédure  locale 
d’admission dont elles fixent les critères, les facultés de Berlin, de Leipzig et de Hanovre 
n’étudient que les dossiers de candidature dans lesquels elles figurent en 1er choix dans les 
vœux d’inscription des candidats.

2.1.2.3. Exigences linguistiques

La maîtrise de la  langue du pays est partout exigée et vérifiée le cas échéant, ce qui peut 
avoir pour effet de limiter l’accès des étrangers. C’est le cas par exemple des pays nordiques : 
le Danemark organise un test en danois pour les non ressortissants des pays nordiques, la 
Finlande organise un test en suédois ou finnois, la Norvège impose l’obligation de maîtriser le 
norvégien ou une autre langue scandinave.

Il est également obligatoire dans certains pays, notamment parce qu’une partie des cours y est 
dispensé en anglais, de maîtriser l’anglais écrit et parlé. La vérification en est faite avec l’un 
des  tests  officiellement  reconnus  sur  le  plan  international  (Norvège,  Danemark,  Suède, 
Hongrie, …). 
De même, en G B, les candidats dont l’anglais n’est pas la langue maternelle doivent passer 
l’un de ces tests et le réussir avec un score minimum : c’est le cas par exemple à Londres, à 
Edimbourg et à Liverpool. 

2.1.2.4. Incidences des critères de sélection retenus 

L’absence d’une sélection rigoureuse à l’admission ou l’absence de sélection sur les matières 
scientifiques de base peut avoir plusieurs effets sur le déroulement du cursus vétérinaire :

- la sélection est reportée en fin de 1ère année de cursus, comme en Belgique ;
- les abandons et les redoublements sont élevés.
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La durée moyenne des études peut être considérée comme révélatrice de ce phénomène : par 
exemple, à Turin, elle est de 6,08 ans au lieu de 5 ans. Inversement, la durée moyenne réelle 
des études est d’autant plus proche de leur durée théorique que la sélection est renforcée à 
l’admission : par exemple, à Copenhague et à Uppsala, les durées moyennes des études sont 
respectivement de 5,8 et 5,7 ans pour un cursus de 5,5 ans; à Helsinki, la durée moyenne est 
de 6,3 ans pour un cursus de 6 ans. 

A Turin, de 2004 à 2009, en moyenne 60,5% des admis ont été diplômés. 

En Italie, le taux d’abandon élevé semble lié au fait que le système de sélection à l’admission 
ait  été  jusqu’à  maintenant  insuffisamment  orienté  sur  les  matières  scientifiques.  C’est 
pourquoi la répartition des questions du test italien a été revue en 2010 pour éviter à l’avenir 
la valorisation excessive de la culture générale par rapport aux résultats en biologie, en chimie 
et en maths-physique. 
La répartition (cf. 1.1.2.1. page 4) a été modifiée pour aboutir à la répartition suivante : 20 
pour la culture générale, 29 pour la biologie, 21 pour la chimie, 10 pour la physique et les 
mathématiques. 
En Suisse : malgré le test d’admission, en l’absence de sélection fondée sur le niveau dans les 
matières scientifiques de base, le taux d’échec et d’abandon est élevé en fin de 1ère année : en 
2007, 30 % des admis ont échoué en fin de 1ère année. 

Pour remédier à cette situation, certaines facultés demandent aux étudiants de suivre des cours 
de rattrapage avant ou en début de cursus : 
En Irlande : bien que le recrutement soit très sélectif,  les étudiants qui n’ont pas passé la 
biologie  au  leaving  certificate  et  n’ont  pas  le  niveau  suffisant  dans  cette  matière  pour 
poursuivre le cursus sont incités au début des cours à suivre des formations de rattrapage. 
En Italie : les candidats admis n’ayant pas un niveau suffisant en chimie et en mathématiques 
doivent suivre avant le début du cursus une formation de remise à niveau. 

Observations :

La  sélection  à  l’entrée  des  études  est  le  plus  souvent  très  rigoureuse.  Elle  porte  
particulièrement sur le niveau des candidats dans les matières scientifiques. Lorsque ce n’est  
pas  le  cas,  elle  s’opère  naturellement  par  des  abandons  dès  la  1ère année  ou  par  des  
redoublements. 

Certaines facultés ont affiné leur système de sélection par l’introduction de critères non 
académiques. 
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2.2. Les autres voies de recrutement 

Dans l’ensemble des pays européens, la diversification des modes de recrutement est faible, 
voire  absente  dans certains  pays  où la seule voie d’accès prévue est  celle  fondée sur les 
résultats  des  études  secondaires  associée  éventuellement  à  une  procédure  de  sélection 
complémentaire (par exemple en Finlande et en Pologne).

Index de la partie     : 2.2. Les autres voies de recrutement   

2.2.1. Voies d’accès particulières peu utilisées                                   p. 20
Suisse 
Espagne 
Italie 
Danemark 
Pologne 

2.2.2. Des cas de diversification méritent cependant d’être relevés            p. 21
G B 
Irlande 

2.2.1. Voies d’accès particulières peu utilisées 

Dans  les  pays  où  des  voies  d’accès  particulières,  notamment  pour  les  diplômés  et  les 
candidats étrangers (hors UE), ont été instituées, elles sont en pratique peu utilisées.

Suisse : 
Des  passerelles  existent  pour  les  étudiants  ayant  fait  2  ou  3  ans  d’études  vétérinaires  à 
l’étranger ou qui passent d’un cursus de médecine aux études vétérinaires, mais le nombre de 
bénéficiaires de ces dérogations reste marginal : 7 à Zurich en 2003, 1 à Berne en 2005, 2 à 
Berne en 2007.

Espagne : 
Des  voies  d’accès  spécifiques  sont  prévues  depuis  2008  pour  certaines  catégories  de 
personnes répondant à des conditions d’âge ou ayant suivi d’autres formations universitaires. 
Ces candidats sont soumis à un examen d’entrée ainsi qu’à un entretien préalable. Mais toutes 
ces voies d’accès restent marginales et  portent sur des effectifs  très réduits. La faculté de 
Barcelone  offre  cependant  la  possibilité  à  30  diplômés  en  sciences  et  santé  animale  de 
l’université de Lérida de devenir vétérinaire en suivant un cursus de 3 ans. 

Italie : 
Les facultés offrent quelques places à des candidats étrangers non-communautaires et non-
résidents. Par exemple, pour l’année 2010-2011, à Bologne et à Milan, respectivement 10 et 7 
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places ont été attribuées à des étudiants étrangers non-UE et non résidents et, dans le cadre 
d’une convention, 5 et 9 places à des étudiants chinois ; ces chiffres sont à comparer aux 125 
et 130 places attribuées à Bologne et à Milan aux candidats italiens, européens et assimilés. 

Danemark : 
L’accès des étudiants étrangers est prévu et le nombre des étudiants nordiques est significatif : 
44 sur une promotion totale de 186 en 2008, 38 sur une promotion de 191 en 2009. Hors pays  
nordiques, le nombre d’étudiants européens admis dans le cursus normal est négligeable (1 
seul en 2008 et en 2009). Dans la limite des places disponibles, sur décision du CA de la 
faculté, des étudiants parlant couramment danois et ayant déjà suivi 90 ECTS de cours en 
rapport avec les études vétérinaires,  peuvent être admis en 2ème ou 3ème année du cycle  de 
bachelor. Mais cela représente moins de 3 personnes par an en moyenne. 

Pologne : 
Il  n’y  a  pas  de  voie  de  recrutement  spécifique  pour  les  étrangers  ou  pour  les  candidats 
diplômés  qui  doivent,  comme  les  autres,  présenter  à  l’admission  leur  dossier  du 
« baccalauréat ».  Toutefois,  la  faculté  de  Varsovie  a  depuis  4  ans  mis  en  place  un 
enseignement  en anglais  pour les étudiants  étrangers  spécialement  sélectionnés  à  cet effet 
dont la durée et le programme sont identiques au cursus normal. Les postulants doivent être 
titulaires du bac et sont sélectionnés par un examen d’entrée en biologie et en chimie. Les 
candidats  déjà  titulaires  d’un diplôme d’ingénieur  ou de certains  masters  (en biologie par 
exemple) peuvent être dispensés d’examen d’entrée et de certains enseignements sur la base 
du nombre d’ECTS détenus.  Il  y a actuellement 101 étudiants étrangers répartis  sur les 4 
premières années de cursus. 

2.2.2. Des cas de diversification méritent cependant d’être relevés 

G B : 
Les facultés de Londres, de Liverpool et d’Edimbourg ont institué des cursus court de 4 ans 
pour les diplômés en biologie, sous réserve de condition de niveau attestée par les mentions 
obtenues et variant légèrement selon les facultés. 
Cambridge offre aussi  un programme court  de 5 ans au lieu de 6 ans aux diplômés avec 
mention ; 4 à 8 places sont attribuées par cette voie pour au moins 50 candidatures répondant 
aux conditions d’admissibilité. 

Irlande : 
A Dublin, le « graduate entry path » ouvert aux titulaires d’un diplôme équivalent au moins à 
une licence avec mention assez bien (« a second class honours degree 2 :2 »), permet aux 
candidats qui détiennent ce diplôme en sciences biologiques ou biomédicales, d’être admis 
directement en 2ème année. Les candidats sont classés en fonction de l’examen standardisé de 
leur dossier (diplôme obtenu, formation et niveau en biologie, pratiques antérieures, stages, 
publications) et de leur résultat au test GAMSAT. 
Le  GAMSAT,  « graduate  australian  medical  admission  test »,  est  un  test  de  sélection 
professionnelle applicable aux études médicales et vétérinaires, mis au point par le conseil 
australien de l’éducation et de la recherche en collaboration avec les facultés de médecine, 
pour aider les institutions à sélectionner leurs candidats ; il permet d’évaluer notamment les 
capacités acquises par l’expérience et la maitrise des sciences fondamentales ; s’il est possible 
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de se présenter à ce test sans avoir de diplôme scientifique, il est peu probable de le réussir  
sans connaissances biologiques et physiques. 
Une  réflexion  est  en  cours  à  Dublin  pour  développer  cette  voie  d’accès  représentant 
actuellement 10 places pour les étudiants UE et 30 places pour les non-UE. 

Les autres voies d’accès spécifiques mises en place à Dublin sont moins significatives : 
Dublin  offre  également  des  possibilités  d’accès  à  des  candidats  non  européens, 
essentiellement  à  des  candidats  diplômés  d’Amérique  du nord,  et,  sur  le  fondement  d’un 
engagement international avec le Botswana, quelques places dans le cursus normal de 5 ans à 
des ressortissants de cet Etat (2 à 3 par an). 

Observations :

Sauf  exception,  les  effectifs  concernés  par  les  autres  voies  de  recrutement  (étrangers,  
diplômés, …)  sont peu importants.

Des initiatives originales existent en Grande Bretagne et en Irlande. 
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Conclusions de la partie 2.

Considérations générales  portant sur l’étude : 

-  Les  sources  documentaires  sont  difficiles  à  exploiter  quand  elles  sont  disponibles :  la 
documentation diffusée par les facultés sur leurs sites est sans doute compréhensible pour les 
nationaux, mais d’un accès peu aisé pour des non initiés au système d’études propre à chacun 
des pays : par exemple, système de la liste d’attente en Allemagne. 

- Même si une typologie sommaire peut être faite à grands traits (cf. tableau en annexe), les 
procédures  sont  complexes  en  raison  de  l’impossibilité  de  répartir  les  pays  dans  des 
catégories  parfaitement  homogènes  et  de  l’introduction  de  spécificités  variées  par  les 
facultés. 

- En raison de la diversité des modes d’évaluation à la fin des études secondaires et de la  
méconnaissance des niveaux réels  des élèves sortant de l’enseignement  secondaire,  il  est 
difficile  de  faire  des  comparaisons  fiables  entre  les  différents  systèmes  de  recrutement. 
Chaque pays,  ou éventuellement chaque faculté,  fixe les diplômes qu’il reconnaît  comme 
équivalents ainsi  que  ses  exigences  de  niveau  de  notes.  Faute  d’uniformité  au  niveau 
européen du système  d’évaluation en fin d’études secondaires, il  reste des doutes sur les 
équivalences et la valeur réelle des élèves en fin de scolarité. 

Quelques constats relevés dans l’étude : 

- Le recrutement à la fin des études secondaires est largement prédominant, même s’il existe 
des voies d’accès spécifique souvent délicates à évaluer, diverses et généralement présentées 
comme marginales sauf à Dublin et dans des facultés britanniques. 

- La sélection des étudiants est rigoureuse et se fait en général à l’admission et non au cours 
du cursus. Elle repose principalement sur la vérification du niveau scientifique des candidats 
dans les matières de base. 

- Il existe un fort décalage entre les exigences affichées par les facultés et le niveau réel de 
diplôme et de formation des candidats : cela conduit au recrutement d’étudiants surdiplômés. 
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Annexe : Résumé des conditions d'admission

Les  conditions  de  sélection  et  la  grand  nombre  de  candidats  aboutissent  au  recrutement 
d’étudiants surdiplômés ou ayant des notes de fin d’études secondaires très supérieures au 
niveau requis.

PROCEDURES D’ADMISSION DANS QUELQUES FACULTES EUROPEENNES

ALLEMAGNE BERLIN
GIESSEN
HANOVRE
LEIPZIG
MUNICH

Pré-sélection nationale sur le dossier du 
« bac » 5. 
Contingent de 20 % des places attribuées au 
niveau national au vu des meilleurs 
résultats du bac. 
Procédure locale (60 % des places) par 
faculté avec des variantes : 
- Notes scientifiques des études secondaires
- Test et critères locaux (rang de classement 
de la faculté dans les vœux du candidat, 
expérience professionnelle)

AUTRICHE VIENNE Dossier du bac et examen d’entrée. 

BELGIQUE GAND
LIEGE

Dossier du bac. 

DANEMARK COPENHAGUE La moitié des admissions sur dossier du 
bac ; 
La moitié des admissions sur dossier du bac 
et test d’entrée (QCM et entretien). 

ESPAGNE BARCELONE
MADRID
CORDOUE
(9 facultés publiques)

Dossier du bac et examen d’entrée 
identique pour toutes les facultés. 

FINLANDE HELSINKI Dossier du bac et examen d’entrée. 

HONGRIE BUDAPEST Dossier du bac, examen d’entrée et 
entretien. 

ITALIE BOLOGNE
MILAN
TURIN
(14 facultés)

Dossier du bac et examen d’entrée 
identique pour toutes les facultés. 

5 Le mot « bac » est employé dans ce tableau de façon générique pour désigner l’examen de fin d’études 
secondaires par mesure de simplicité.
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IRLANDE DUBLIN Dossier du bac avec notes scientifiques 
minimales. 

NORVÈGE OSLO Dossier du bac avec notes scientifiques 
minimales. 

PAYS-BAS UTRECHT Dossier du bac avec notes scientifiques, 
quota réservé pour médecine rurale (notes 
et entretien), tirage au sort éventuel. 

POLOGNE VARSOVIE
WROCLAW
(4 facultés)

Dossier du bac. 

ROYAUME-UNI CAMBRIDGE
LONDRES
LIVERPOOL
GLASGOW
EDIMBOURG
(7 facultés)

Dossier du A level et notes scientifiques 
minimales. 
Variantes par faculté : 
- BMAT et entretien à Cambridge et 
Londres ; 
- Expérience professionnelle requise à 
Londres, Edimbourg et Liverpool. 

SUÈDE UPPSALA Dossier des études secondaires avec notes 
scientifiques minimales, test d’aptitude, 
tirage au sort éventuel. 

SUISSE ZURICH-BERNE
(Vetsuisse)

Dossier du bac et examen d’entrée. 

REP. TCHÈQUE BRNO Dossier du bac et examen d’entrée. 
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3. L’enseignement des matières de base 

Les  tableaux suivants  comparent  les  programmes  d'enseignement  en  « matières  de base » 
prévues par la directive 2005/36 (physique, chimie, biologie et biomathématiques) dans les 
classes préparatoires françaises et dans un échantillon de facultés vétérinaires européennes.

Comme  indiqué  plus  haut,  « Le  diplôme  ou  les  résultats  de  fin  d’études  secondaires  
constituent l’élément déterminant pour l’admission au cursus vétérinaire, (...). Les facultés  
exigent  que les candidats aient  passé les examens de fin  d’études secondaires,  au niveau  
supérieur le cas échéant, avec une note moyenne générale minimale, et aient obtenu des notes  
élevées dans les matières scientifiques de base ».

Sans  examiner  cette  première  prise  en  compte  des  matières  de  base  enseignées  dans  le 
secondaire lors de la sélection, la comparaison a porté exclusivement sur les programmes dont 
bénéficient les étudiants une fois entrés en faculté vétérinaire.

Les sources documentaires sont citées dans chaque tableau. Les informations transmises par 
les missions économiques des ambassades ainsi que celles figurant sur les sites internet des 
établissements ont été utilisées.

L'identification et la quantification de ces enseignements ont parfois été infructueuses, faute 
de pouvoir disposer du rapport confidentiel d'autoévaluation fourni à l'AEEEV par chaque 
établissement et contenant les éléments de réponse.

Les volumes horaires des enseignements en classes préparatoires BCPST6 ont été calculés à 
partir des arrêtés ministériels relatifs aux programmes des classes préparatoires7 et à partir du 
site d'information sur les enseignements dispensés en classes préparatoires.

Les  enseignements  en  « matières  de  base »  sont  fréquemment  intégrés  avec  ceux  des 
« sciences fondamentales » ce qui rend parfois leur mesure un peu artificielle. Par ailleurs le 
programme de mathématique des classes préparatoires françaises ne peut être comparé à celui 
des facultés vétérinaires européennes puisqu'il ne comprend pas de biomathématiques.

6 Biologie, chimie, physique et sciences de la terre
7 Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur du 27 mai 2003 relatif aux programmes de 1ère et 2ème année de 
mathématiques, informatique et sciences de la vie et de la terre et de 1ère année de physique et de chimie des 
classes préparatoires de biologie, chimie, physique, sciences de la terre (BCPST). BO du 26 juin 2003.
Arrêté du 12 mars 2004 relatif aux programmes de seconde année de mathématiques, des classes préparatoires 
scientifiques, mathématiques, physiques (MP), physique, chimie (PC), physique et sciences de l'ingénieur (PSI), 
physique, technologie (PT) et technologie et sciences de l'ingénieur (TSI), de physique chimie en seconde année 
des classes préparatoires biologie, chimie, physique, sciences de la Terre (BCPST), de l'option informatique des 
classes préparatoires scientifiques, mathématiques, physique et sciences de l'ingénieur (MPSI) et mathématiques 
physique (MP). BO du 29 avril 2004.
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